
Étape 3 NEUSSARGUES EN PINATELLE GARE SNCF - MURAT GARE SNCF 

Durée : 6h30 

Longueur : 24 km 

Balisage :  

1240 m 800 m 

Dénivelé : + 705 m 

Difficile 

Cette étape revêt plusieurs richesses patrimoniales parmi lesquelles l’église romane 

de Moissac et sa pierre tombale du pèlerin, la croix de Mons, le charmant village de 

Chalinargues, le bois de Chavagnac et la tourbière de Brujaleine classée Espace 

Naturel Sensible. Il ne faudra pas non plus manquer le rocher de Chastel surmonté 

d'une magnifique chapelle romane qui offre un superbe panorama sur les monts du 

Cantal qui se font tout proches, ou encore le rocher de Bonnevie en haut duquel on 

pourra profiter d'une vue imprenable sur Murat qui bénéficie du classement Petite 

Cité de Caractère. 

D- Depuis la gare de Neussargues l'itinéraire suit la route en direction du camping 

puis traverse la RN122 (prudence) pour remonter à Moissac en suivant en partie un 

chemin qui longe une ancienne voie ferrée. 

1- Au hameau de Moissac (église romane, tombe du pèlerin, sarcophages mérovin-

giens), le tracé passe à main droite d'un château et remonte le coteau de Piniestri. 

2- Après quoi l'itinéraire vire à gauche et traverse un grand plateau en passant par 

le hameau de Mons (jolie croix en raquette) pour rejoindre le charmant village de 

Chalinargues qui accueille la maison de la Pinatelle. 

3- Après Chalinargues, l'itinéraire passe à la croix de la Peschaud puis rejoint le 

hameau de Moucher et les abords de Chavagnac. 

4- Le tracé aborde alors le bois de Chavagnac puis gagne la tourbière de Brujaleine 

classée espace naturel sensible. Par un chemin dans les estives, l'itinéraire rejoint 

le hameau de Lapsou puis amène à Chastel sur Murat (possibilité de monter à la 

chapelle romane de Saint-Antoine - 10 mn A/R - très beau panorama sur les monts 

du Cantal).  

5- Delà, le tracé contourne le neck de Chastel que l'on garde à main droite et redes-

cend vers Murat (attention à la traversée de la RD3 à l'Héritier et au grand rond-

point du rocher de Bonnevie). 

6- Après avoir franchi le rond-point, prendre à gauche pour redescendre dans Murat. 

Possibilité à droite de monter au sommet du rocher de Bonnevie par le chemin de 

croix, très belle vue sur Murat classée Petite Cité de Caractère - 10 mn A/R). 

Plus d’infos touristiques sur : https://www.hautesterrestourisme.fr/ 

Carte interactive : cliquer ici 

Sur ce tracé chiens interdits, mêmes tenus en laisse, traversée de 

propriétés privées, présence possible de troupeaux 

Vallée de l’Alagnon depuis Joursac 

Tour de Mardogne (privé) 

Pour une balade sans soucis : 

Se renseigner sur la météo ainsi que sur l’itinéraire, emporter le nécessaire du randonneur prévoyant (chaussures de rando, sac à dos, crème solaire, pique-nique, bidon d’eau, fiche 

rando, topoguide, carte IGN à jour, éviter de partir seul et indiquer à son entourage le parcours choisi, ne pas quitter les sentiers balisés, ne pas randonner avec son chien dans les 

zones d’estives, ne pas s’approcher des troupeaux ou caresser une vache, contourner les troupeaux, refermer les clôtures à la traversée des pâturages, ne pas déposer d’ordures ou 

tout autre objet indésirable, ne pas fumer ou faire de feu, ne pas camper (bivouac toléré), ne cueillir aucune plante, en cas d’orage, quitter rapidement les sommets et les lignes de 

crête, chercher un abri en évitant absolument les arbres isolés et les rochers qui attirent la foudre, en cas d ’accident justifiant un secours, rejoindre au plus vite la route la plus 

proche et téléphoner au 15 au 17 ou 18 en précisant au mieux la localisation et la gravité de l’accident. Numéro d’urgence européen 112. 

Les informations présentées dans ce document sont fournies à titre indicatif. Fiche mise à jour pour 2022. 

Pour signaler un problème sur l’itinéraire : https://sentinelles.sportsdenature.fr/ 

Chapelle Saint-Antoine - Neck de Chastel 

Croix de Mons 
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